
Association agréée SDJES 

Clôture des inscriptions  le 07 Juin 2024 

Places  limitées 

Du Lundi 8 Juillet au Vendredi 2 Août 2024 

 

 

 

À la garderie périscolaire de Cagnicourt  

Le Samedi 25 Mai  de 8h à 12H 

Le Mercredi 05 Juin de 13h à 16h   

Le Vendredi 07  Juin de 16h15  à 18h15 

Attention! Un seul bulletin d’inscription par adulte !     

Possibilités de règlement par :  

 Chèques libellés à l’ordre de l’ AMI 

 Espèces  

 ATL CAF ( 4 jours minimum de présence) 

 ANCV, CESU 

 MSA  

Également,  

Possibilité de règlement en plusieurs                 

mensualités ( voir plan d’échelonnement avec les 

directions)  

Attention !  

Pour les paiements sans échelonnement le séjour 

doit être réglé avant le début de l’accueil  

En cas d’absence de 3 jours et plus , un certificat 

médical devra être fourni  pour justifier d’un        

remboursement .  

 Renseignement AMI: 

Directrice d’accueil  

 07/68/72/64/95 

 ami.cagnicourt@orange.fr 

Centre Administratif  

 03/21/24/87/46 

Ecole Maternelle CAGNICOURT 

Forfait Semaine 

  

COMPLÉMENT         

D’ACCUEIL 

De 8h45 à 17h15 

Avec temps du repas compris 

(Repas Maison) 

De 7h30 à 8h45     

OU   

de 17h15  à 18h30 

 

Nombre 

d’enfants 

  

Revenus                  

annuels                         

≤ à  

20 000€ 

Revenus             

annuels     

≥ à  

20 001€ 

Revenus              

annuels                    

≤ à  

20 000€ 

Revenus                        

annuels                             

≥ à  

20 001€ 

  

  

Extérieur              

+ 50 % 

Extérieur              

+ 50 % 

Extérieur              

+ 50 % 

Extérieur           

+ 50 % 

1Enfant 
30.50€ 32.50€ 1.30€ 1.47€ 

2Enfants 
55.50€ 58.50€ 2.60€ 2.94€ 

3Enfants 80.50€ 84.50€ 3.90€ 4.41€ 

4Enfants 105.50€ 110.50€ 5.20€ 5.88€ 



Nombre d’enfants inscrits: ……………. 

Total à payer:………………………………..€ 

Mode de règlement : 

 

 Attention ! 4 jours minimum de  

 présence  consécutifs pour le  

 remboursement des ATL. 

Date :           

Signature des parents 

ATTENTION 

Tout parent s’engage à  respecter                

l’inscription  de son enfant. 

En cas d’absence: 

-En cas de non respect de l’inscription,             

de votre enfant, il vous sera facturé               

une demi  période sous forme d’Arrhes . 

Bulletin d’inscription  

A remettre pendant les permanences  

(voir au dos) 

 

Semaine  à cocher  

□  Du 08/07 Au 12/07 

□   Du 15/07 Au 19/07 

 □  Du 22/07 Au 26/07 

□  Du 29/07 Au 02/08 

VACANCES   ÉTÉ 2024 

Mr / Mme : ________________________________________________________ 

 Adresse: __________________________________________________________ 

CP:___________________________________________________ ____________                             

Ville : _____________________________________________________________ 

Tél: ______________________________________________________________ 

Mail: _____________________________________________________________ 

Jours  Matin  Midi  Soir  

Lundi  □ □ □ 

Mardi  □ □ □ 

Mercredi  □ □ □ 

Jeudi  □ □ □ 

Vendredi  □ □ □ 

Lundi  □ □ □ 

Mardi  □ □ □ 

Mercredi  □ □ □ 

Jeudi  □ □ □ 

Vendredi  □ □ □ 

Nom  Prénom Date de naissance 

   

   

   

   

   

Inscrit mon (mes) enfant (s) : 

Jours  Matin  Midi  Soir  

Lundi  □ □ □ 

Mardi □ □ □ 

Mercredi □ □ □ 

Jeudi  □ □ □ 

Vendredi  □ □ □ 

Lundi  □ □ □ 

Mardi  □ □ □ 

Mercredi  □ □ □ 

Jeudi  □ □ □ 

Vendredi  □ □ □ 

 Garderie et repas  

Du 8 Juillet au 19 Juillet  Du 22 Juillet au 2 Août  

Au fait 

L’AMI qu’est 

ce que c’est ?  

ANCV 

…………………€ 

CESU 

…………………€ 

ATL CAF 

…………………€ 

ESPECES 

…………………€ 

CHEQUE 

…………………€ 

Autre :  

…………………€ 


